
Nadège Monnier – Madiha Wahid – Nicolas Jamoteau 

Conseillers professionnels MSA Mayenne- Orne - Sarthe

Rencontres 2025
Nouveautés et actualités 2025
Cotisations sur salaires et DSN 

Vos micros et caméras sont coupés
pour une meilleure qualité

Nous allons commencer dans quelques instants, 
Merci de patienter....
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Posez vos questions dans le fil Q&R

Notre équipe support répondra à vos questions.

Nous reviendrons vers vous si une réponse approfondie est 

nécessaire. 

Durée du Webinaire :
1h00
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LES ACTUALITES 
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LES TAUX DE 
COTISATIONS
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1.1  –L’Evolution des taux légaux et des taux AT

➢ SMIC au 01/01/2025 (valeur du 01/11/2024) :  11,88€ brut de l’heure

1.801,80€ mensuel (151,67h mensuelles)

➢ Plafond mensuel de sécurité sociale :  3.925,00€

➢ Taux de cotisations légaux et AT au 1er janvier 2025 à retrouver sur nos sites :

✓ https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/cotisations/cotisations-sur-salaires

✓ https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/fiche-pratique/dossier-employeur

➢ Focus taux AT spécifiques

✓ Taux accident du travail personnel de bureau : 1,15%

✓ Taux accident du travail apprenti : 1,95% (au lieu de 1,99% en 2024)

✓ Taux accident du travail Travailleurs handicapés des E.S.A.T : 1,77%
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https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/cotisations/cotisations-sur-salaires
https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/fiche-pratique/dossier-employeur
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1.2 – Assurance Chômage : Dispositif Bonus- Malus

 Evolution du taux de l’Assurance Chômage

➢ Le dispositif a été nouvellement prolongé jusqu’au 31/08/2025, selon les règles actuelles, en 
application de la convention d’assurance chômage du 15/11/2024 dont le texte a été agréé par arrêté 
ministériel du 19/12/2024.

Les taux modulés calculés et notifiés en septembre 2024 continuent à s'appliquer. 

➢ A noter une réduction de 0,05% du taux de droit commun de la cotisation d’assurance chômage qui 
passe à 4% à effet du 1er mai 2025 (4,05% au 1er janvier)
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1.3 – La Retraite Complémentaire - RUAA
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https://www.agirc-arrco.fr/wp-content/uploads/2025/01/Aide-a-la-codification_AA_CT2025_v1.2.pdf

➢ A compter de 2025, la déclaration des cotisations individuelles de Retraite complémentaire Agirc-Arrco
doit être effectuée selon les nouvelles modalités au moyen du Code de cotisation :

• 131 - "Cotisation régime unifié Agirc-Arrco"  (bloc S21.G00.81 – Cotisation individuelle)

➢ Les nouvelles modalités peuvent être utilisées pour la régularisation des périodes courantes ainsi que 
celles des périodes antérieures à la période courante.

➢ L’utilisation des anciennes modalités au moyen du Code de cotisation 105 - "Montant de cotisation
régime unifié Agirc-Arrco, y compris Apec" reste possible uniquement pour la régularisation des 
cotisations individuelles antérieures à 2025.

➢ Il est également admis de régulariser une période antérieure en utilisant une modalité différente de 
celle initialement déclarée (ex. période M déclarée selon les modalités du code de cotisation 105 et 
régularisée dans la DSN M+1 en utilisant les modalités des codes de cotisation 131).
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1.3 – La Retraite Complémentaire - RUAA
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➢ Pas de changement sur la réduction générale des cotisations patronales Agirc-Arrco qui est toujours
à renseigner en bloc Cotisation individuelle :

Code de cotisation = 106 - Réduction générale des cotisations patronales Agirc-Arrco.

Spécificité agricole : APECITA (Association Pour l'Emploi des Cadres, Ingénieurs, et Techniciens de l'Agriculture)

➢ La cotisation APECITA est déclarée à la MSA, sous le code de cotisation 092, uniquement pour
les salariés cadres cotisant à la CCPMA (cas des organismes agricoles).

➢ La MSA n’est pas délégataire pour les entreprises de la production agricole.

Pour les affiliés à la CPCEA, cette cotisation ne doit pas être déclarée sous la DSN de la MSA mais
doit être déclarée à la CPCEA sous la cotisation Prévoyance (059).

➢ La cotisation APEC – 132 n'est pas à déclarer en MSA
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1.4 – Informations diverses

➢ L’exonération Travailleur Occasionnel :
Le seuil d'exonération totale de cotisations patronales est maintenu à 1,25 SMIC (lettre du Ministère).

➢ Cahier technique DSN 2025 :
Les dépôts de DSN en norme NEODeS 2025.1 peuvent être réalisés depuis le 22 janvier 2025 :
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-P25V01-note-differentielle-CT2024.1.3-CT2025.1.pdf
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LES FICHES DE 
PARAMETRAGE (FPOC)

Focus et
Sites partenaires
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2.1 – Le service en ligne (SEL)

➢ Les FPOC sont disponibles :
 

✓ sur le service en ligne "mes attestations professionnelles" de l'espace privé MSA des entreprises :

    uniquement pour les organismes ayant donné délégation de gestion à la MSA

    pour MUTUALIA dont les fiches ne remontent que sur le service en ligne "mes attestations 
professionnelles"

✓ sur le tableau de bord DSN

➢ Les fiches 2025 ont été éditées le 02/01/2025. 

➢ Attention, le taux fixé par Agrica est à 3 décimales mais la FPOC n'en mentionne que 2. 
  Il est donc nécessaire de consulter le site Agrica.
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2.2 – Les sites partenaires

➢ Les Sites dédiés à consulter (barèmes et répartition PO/PP – conditions générales – tableau des garanties … ) : 

pour le partenaire Agrica : 

➢ https://www.masanteprev-agricole.org

Accords applicables aux salariés non-cadres de la Production Agricole et des Entreprises du Territoire

➢ https://www.masanteprev-paysage.org

    Accord National des salariés du Paysage
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LES BONNES 
PRATIQUES DSN



3.1 – Les coordonnées médiatiques des référents DSN

La norme DSN prévoit de véhiculer les informations des personnes à contacter chez le déclarant ou le 
tiers-déclarant en cas de besoin ; ces informations sont utiles pour organiser des campagnes 
d’information (nouveautés déclaratives, points d’attention etc.).

Il est essentiel de mettre à 
jour des informations dès que 
nécessaires afin de :
• Permettre à la MSA de vous 

contacter au besoin
- Eviter les envois de 

messages à des personnes 
qui n’ont plus de lien avec le 
déclarant (RGPD)
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3.2 - Sécuriser ses affiliations et contrats de prévoyance
Les informations véhiculées en DSN concernant les affiliations à des organismes de prévoyance ainsi 
qu’aux contrats en vigueur au sein de l’entreprise permettent à la MSA d’assurer le bon recouvrement des 
cotisations concernées et la bonne répartition aux organismes concernés.
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Niveau Entreprise

Niveau Salarié



3.3 - Respecter les périodes de rattachement pour les régularisations

En DSN, les régularisations de cotisations sociales doivent être déclarées :
- par période de rattachement,
- par salarié,
- par branche de cotisations,

L’absence de dates de rattachement 
ou une régularisation globale pour 
plusieurs mois génère des anomalies 
et ne peut être prise en compte et peut 
engendrer des problèmes de droits 
pour les salariés.
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La fiche consigne net-entreprises 1317 précise les 
modalités de régularisation attendues



3.4 - Les données essentielles pour les calculs assurés par la MSA
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3.5 – Le Versement Mobilité  (grands principes)

Les contributions "versement mobilité" et "versement mobilité additionnel" (ex-versement transport) sont 
la participation des entreprises au financement des transports en commun. Elles sont dues par les :

•  Employeurs occupant 11 salariés et plus

• Tous établissements confondus,

•  Dans le périmètre de transports urbains des collectivités ou groupements ayant institué ce 
versement (Autorité Organisatrice de la Mobilité).

Le principe est le suivant :

• Les salariés sont pris en compte dans l'effectif de la zone où se situe l'établissement tenant le 
registre unique du personnel (RUP) sur lequel ils sont inscrits, peu importe leur lieu de travail 
effectif.

• Pour les salariés qui exercent leur activité plus de trois mois consécutifs en dehors d'un 
établissement de l'employeur tenant le RUP, il est tenu compte du lieu où est exercée cette 
activité.
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3.5 – Le Versement Mobilité  (grands principes)

Le paramétrage DSN attendu par la MSA :

Le code commune INSEE du RUP ou du lieu de travail du salarié doit être obligatoirement déclaré dans la 
Cotisation 081, rubrique 005 :

S21_G00_81_001

S21_G00_81_002

S21_G00_81_003

S21_G00_81_004

S21_G00_81_005

S21_G00_81_007

 

Moteur de recherche : https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/taux-versement-mobilite
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https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/taux-versement-mobilite


LES ANOMALIES

EN DSN



Logiciel 
de paie

Dépôt 
de DSN

Moteur 
de calcul

Plans 
qualité

CRM 130

Net CRM

o Mise en place d’un nouveau vecteur de signalement d’anomalies 
permettant leur exposition dans les logiciels de paie

o Le CRM 130 est mis en production depuis le 1er octobre 2024

o Peuplement progressif de ce nouveau CRM par vague 
semestrielle (29 contrôles en 2024, 19 contrôles 
supplémentaires début 2025 etc.)

o Mise en production en environnement éditeurs dès le
1er juillet 2024. Cette mise à disposition a servi aux 
éditeurs de logiciels à déposer des DSN de test pour 
prendre en charge les signalements MSA.
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o En synthèse : après dépôt d’une DSN, le moteur de calcul 
évalue les anomalies, les signale aux services en ligne et 
au CRM 130. Les signalements du CRM 130 sont adressés au 
concentrateur du GIP-MDS (NetCRM) qui est interrogé par 
les éditeurs ayant développé la fonctionnalité nécessaire.

4.1 – Les comptes rendus métiers normalisés (CRM 130)



o Accès aux différents CRM

o Accès aux signalements des CRM (exemple Urssaf)
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4.1 – Les comptes rendus métiers normalisés (CRM 130)



4.1 – Les comptes rendus métiers normalisés (CRM 130)
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4.1 – Les comptes rendus métiers normalisés (CRM 130)
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SEL : Service En Ligne



4.2 – Le SEL "Visualiser et Vérifier mes DSN"

Accès service en ligne 
pour consultation  des 

DSN et anomalies
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Historique de 12 mois 
disponible
(3 mois pour les tiers 
déclarants)

Accès 
données 

DSN

Accès 
anomalies
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4.2 – Le SEL "Visualiser et Vérifier mes DSN"
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4.2 – Le SEL "Visualiser et Vérifier mes DSN"
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4.2 – Le SEL "Visualiser et Vérifier mes DSN"
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4.2 – Le SEL "Visualiser et Vérifier mes DSN"



LE SERVICE EN 
LIGNE

-

SANTE SECURITE
au TRAVAIL



Le service en ligne SST permet aux établissements agricoles employeurs de main d'œuvre d'avoir un point 
d'entrée unique : 
➢  pour consulter les informations de contacts de leur caisse 
➢  pour effectuer les démarches de consultation et de demande associées au domaine SST.
➢ pour demander un rendez-vous pour une visite médicale pour un salarié de l'établissement, de type 

visite de reprise ou visite à la demande.
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LA RECTIFICATION

des COTISATIONS

et des ASSIETTES



6 – La rectification des cotisations - de la DSN au compte adhérent

➢ La rectification technique est le dernier acte de la fiabilisation des DSN, lorsque les régularisations attendues 
n’ont pas été prises en charge par le déclarant.

➢ Cette procédure est précédée par :

• Un signalement exhaustif des anomalies dans l’espace privé MSA

• Une interlocution organisée par la caisse de MSA compétente

• Une lettre de notification recensant les anomalies, leur impact financier et les montants qui seront mis 
en recouvrement à l’issue d’un délai de 30 jours.

➢ Le déclarant a toujours la possibilité d’effectuer les régularisations attendues avant l’expiration de ce délai

➢ La rectification technique, assortie des pénalités, permet à la MSA de respecter ses obligations en matière 
de recouvrement mais aussi de sécurisation des droits des assurés sociaux.

DSN Moteur de 
calcul

Signalement
(espace privé MSA 

et CRM 130)

Intégration des 
écarts calculés

Interlocution
Rectification 

technique

Lettre de
notification

Délai de 30 jours

33



6 – La rectification des cotisations  -  Les pénalités

Dans la procédure de rectification technique, des pénalités sont appliquées pour chaque écart mis au 
recouvrement :

➢ Inexactitude ou omission dans la déclaration autre que celle afférente aux rémunérations : le montant 
de la pénalité due est défini à l’article R243-13 du code de la sécurité sociale et s'élève à un tiers de 1% 
du plafond mensuel de sécurité sociale (PMSS). 

➢ L’application des pénalités est plafonnée par individu et par période de validité
(en 2025, la pénalité est de 14 euros).

A noter : les caisses de MSA appliqueront systématiquement les pénalités et les majorations de retard 
sur les dossiers mis en recouvrement (Art. R725-4-1 et suivant du décret n°2011-1974 du 26/12/2011 et loi 
2019-1446 du 24/12/2019)
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6 – La rectification des cotisations de prévoyance 2023

A la demande des partenaires, une opération annuelle de vérification et de fiabilisation des déclarations 
de cotisations au titre de la prévoyance, est engagée par la MSA sur l'année 2023.

Les entreprises concernées recevront courant 1er trimestre 2025 une notification des écarts constatés.
Le détail des périodes et salariés sera accessible sur l'espace privé entreprise.

Les entreprises auront une période de 30 jours, à compter de la réception de la notification, pour nous 
faire part de leurs observations.

Passé ce délai, la MSA mettra en recouvrement les écarts constatés.
Une mise en demeure sera alors adressée au déclarant qui sera invité à régler le montant rectifié par le 
moyen de paiement choisi.

Cette campagne ne concerne que l'exercice 2023. Elle sera renouvelée au cours du 
deuxième trimestre de chaque année, pour l'exercice échu.
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Ce webinaire est disponible en replay 
sur le site de votre MSA

https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp : 
dans la Rubrique " Employeur " 

" Replays et Supports de Webinaires" 

Elections 2025

Du 5 au 16 mai 2025, les adhérents de la MSA
seront invités à élire leurs nouveaux délégués

pour un mandat de 5 ans. Ce vote est important,
car les 13 760 délégués élus de la MSA agissent

partout en France pour améliorer votre quotidien.

https://elections2025.msa.fr/

https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp
https://elections2025.msa.fr/


Nadège Monnier – Madiha Wahid 

Conseillères professionnelles MSA Mayenne- Orne - Sarthe

Rencontres 2025 Merci de votre attention
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